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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MARS 2021 
 

Convocation adressée individuellement à chaque Conseiller en exercice le 19 mars 2021 pour la séance du 

Conseil Municipal du mardi 25 mars 2021 à 18H30. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1°) Bilan des délégations au Maire depuis le 22 décembre 2020 

2°) Affaires financières et comptables 
 Participation aux charges de fonctionnement des écoles de Revin 2019 

 Participation aux charges de fonctionnement des écoles de Haybes 2019 

 Participation de la ville de Fépin aux frais du service périscolaire 2020 

 Participation des collectivités extérieures aux frais des écoles 2019 

 Convention Les chats sans toî 

 Nouvelle Convention financière et de mise à disposition de locaux  

avec l’Ecole de la 2ème chance applicable au 1er avril 2021  

 Avenant n°1-Lot 5-Menuiseries extérieures – Construction Espace mémoire 

 Achat d’un garage au Bois du Ham 

3°) Mise en œuvre de l’Opération Collective en Milieu Rural (OCMR) sur Fumay 

4°) Commission des Finances du 18 mars 2021 
 Comptes Administratifs et Comptes de Gestion du budget principal et des budgets annexes 

 Etat des Restes à réaliser 2020 

 Affectation du résultat 

 Fixation du taux des taxes locales 

5°) Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 2021 

6°) Commission Cadre de Vie, Développement local du 24 mars 2021 

7°) Informations du Maire 
 

 

Etaient présents : 

Monsieur Mathieu SONNET, Madame Liliane PASSEFORT, Monsieur André ESCOBAR, Madame 

Magali CAPLET, Monsieur Joseph MUCCILLI, Madame Sylvie PEREZ, Monsieur Dominique BERNIER, 

Madame Virginie KASPESCZYK, Monsieur Akim BOUZIDI, Madame Lucie HAMOUDI, Monsieur 

Gilles HERMANT, Madame Danielle HUART, Madame Katia GUGERT, Monsieur Daniel HYON, 

Madame Nadia SANSERI, Monsieur Harold PONSART, Madame Laura DUPUIS, Monsieur Miguel 

FERNANDEZ, Monsieur Eric GUERINY, Madame Laurence MARECHAL, Madame Angélique BOUR 

 

Absents excusés : Monsieur Mohamed OUBARI (pouvoir à Mme HAMOUDI), Monsieur Gary LEVA 

 

Secrétaire : Madame Lucie HAMOUDI 

 

------------------------------ 

 

Monsieur le Maire fait ensuite l’appel des conseiller(e)s présent(e)s. il indique les excusés, les pouvoirs 

enregistrés et constate le quorum. 

Une minute de silence est proposée à l’assemblée à la mémoire de Madame Émilienne GONZE, Conseillère 

municipale de 1989 à 1995, et Membre du conseil d'administration du centre communal d'action sociale de 

la ville de Fumay de 1995 à 2014. 

Monsieur le Maire indique que Madame PASSEFORT, en sa qualité de Première adjointe, a représenté la 

municipalité aux obsèques et qu’une gerbe de fleurs a été commandée. 
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N° 25.03.21/115 : Bilan des délégations du Maire depuis le 22 décembre 2020 

 

 

Le Maire expose : 

 

- j’ai signé un contrat annuel de services avec les Etablissements SANEXCO, relatif au contrat de 

dératisation pour un montant de 1200 € HT / 1440 € TTC, 

 

- j’ai signé un contrat annuel de services avec la société PORTALP relatif à la maintenance des portes des 

ateliers municipaux pour un montant de 1 314 € HT / 1576,80 € TTC, 

 

- J’ai signé un contrat annuel d’entretien du stade de football avec la société ESPACE 

ENVIRONNEMENT pour un montant de 6 125 € HT / 7 350 € TTC. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Considérant la délibération N° 04.06.20/28 du 04 juin 2020, par laquelle le Conseil municipal a délégué 

certaines de ses attributions à Monsieur le Maire ; 

 

Considérant qu’en application de l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

l’Assemblée délibérante doit être tenue informée des décisions prises découlant des délégations 

données, au moins une fois par trimestre ; 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DONNE : acte de cette communication à Monsieur le Maire. 

 

 

N° 25.03.21/116 : Participation aux charges de fonctionnement des écoles de la Ville de Revin pour 

2019 
 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Considérant que par délibération en date du 12 juin 2020, le Conseil Municipal de REVIN a fixé la 

participation aux dépenses de fonctionnement demandée aux communes extérieures pour les élèves 

fréquentant les écoles de REVIN pour l’année scolaire 2018/2019 à 1441.67 € pour un élève de 

maternelle et à 657,70 € pour un élève d’élémentaire. 

 

Considérant qu’un élève de FUMAY est scolarisé dans les écoles de Revin (en classe ULIS) 

 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

 

AUTORISE le Maire à verser la somme de 657,70 € à la commune de Revin pour la participation aux 

charges de fonctionnement de son école élémentaire. 
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N° 25.03.21/117 : Participation aux charges de fonctionnement de l’école de Haybes pour 2019 
 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Considérant que par délibération du 26 novembre 2020, le Conseil Municipal de HAYBES a fixé la 

participation aux dépenses de fonctionnement demandée aux communes extérieures pour les élèves 

fréquentant l’école de Haybes pour l’année scolaire 2018/2019 à 2395,92 € pour un élève de maternelle et 

à 971,17 € un élève d’élémentaire ; 

 

Considérant que six élèves de FUMAY sont scolarisés dans l’école de Haybes (2 maternelles et 4 

élémentaires) 

 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

 

AUTORISE le Maire à verser la somme de 8676,52 € à la commune de Haybes pour participation aux 

charges de fonctionnement de son école primaire.    

 

 

N° 25.03.21/118 : Participation de la ville de Fépin aux frais du service périscolaire communal pour 

2020 
 

 
Le Conseil Municipal, 
 

Considérant qu’en 2020, quatre enfants de FEPIN étaient scolarisés à l’Ecole Fumay-Centre, et 

bénéficiaient du Service Périscolaire sur le temps du MATIN, MIDI, SOIR ET MERCREDI MATIN ; 

 

Considérant qu’il convient donc de facturer à la Ville de FEPIN les frais de fonctionnement de ce service 

au prorata du nombre d’enfants concernés ; 

 

Considérant que pour l’année 2020, ces frais s’élèvent à 4807,04 € comme détaillé ci-dessous : 

 

PARTICIPATION DE LA VILLE DE FEPIN AU SERVICE PERISCOLAIRE DE LA VILLE 

DE FUMAY - ANNEE 2020- 

INTITULÉS DEPENSES 

Achat petit matériel 465,43 € 

Alimentation 234,00 € 

Frais fonctionnement 

(chauffage, électricité, eau) 
2462,75 € 

Habillement 35,66 € 

Fournitures administratives 509,79 € 

Fournitures entretien 2066,34 € 

Maintenance 856,17 € 

Charges de personnel 100974,37 € 

TOTAL DEPENSES 107599,51 € 
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Nombre d'Heures-Enfant réalisées : 

2020 16258 heures enfant annuelles  

dont FEPIN en 2020 1036 heures  

 

Prix de revient par enfant et par heure HORS PRIX REPAS _ 2020 : 6,62€  

 

RECETTES : part de la Prestation de Service Ordinaire pour les enfants de FEPIN _ 2020 : 538,72 €  

 

RECETTES : part du Contrat Enfance Jeunesse pour les enfants de FEPIN 2020 : 1512,56 €  

 

Prix de revient par enfant et par heure HORS PRIX REPAS avec PSO  et CEJ 2020 : 5,71 € 

  

PARTICIPATION DE LA VILLE DE FEPIN : 4807,04 €  

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

AUTORISE le Maire à facturer la somme de 4807,04 € à la Ville de FEPIN au titre du fonctionnement 

du Service Périscolaire de FUMAY en 2020. 

 

 

N° 25.03.21/119 : Participation des collectivités extérieures au frais des écoles pour 2019 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Considérant que chaque commune qui accepte par dérogation de scolariser un enfant domicilié dans 

une autre commune peut demander le remboursement des frais de fonctionnement engagés pour cet 

enfant. 

 

Considérant que les frais scolaires pour l’année 2019 sont répartis comme suit : 

 

ANNEE 2019 
MATERNELLE ELEMENTAIRE 

CHARGES de fonctionnement              32 454,80 €                 51 239,67 €  

CHARGES de personnel            156 604,00 €                 68 110,00 €  

TOTAL DES DEPENSES           189 058,80 €               119 349,67 €  

DEDUCTIONS  

(Indemnités journalières, 

syndicales, participations Etat) 

                3 825,81 

€  3 930,64 € 

TOTAL APRES DEDUCTIONS  

            185 232,99 

€  115 419,03 € 

Nombre total d'élèves : 98 172 

coût par élève               1 890,13 €                      671,04 €  

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

AUTORISE le Maire à fixer la participation des communes de résidence (hors FEPIN) 

aux frais de fonctionnement des écoles de Fumay pour 2019 comme suit : 

 

 671,04 € pour un élève en primaire 

 1 890,13 € pour un élève de maternelle 
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N° 25.03.21/120 : Convention financière 2021 avec l’Association « Les chats sans toî » 
 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 

Considérant que s’est constituée dernièrement sur le territoire communal une association dans le but 

d’assurer la stérilisation des chats errants ; 

 

Considérant qu’il convient d’accompagner cette association dont l’objet social est d’utilité publique ; 

 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

AUTORISE le Maire à conclure avec l’Association « Les Chats Sans Toî » une convention financière 

pour l’année 2021 dont la contribution communale s’établit à 2 000.00 €, à organiser le versement de la 

subvention de préférence sur les mois de mars-juin-septembre-décembre, et par conséquent à signer avec 

la Présidente de l’association le document correspondant ci-joint annexé. 
 

 

 

N° 25.03.21/121 : Nouvelle convention financière et de mise à disposition de locaux avec l’École de la 

2
ème

 chance 
 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Considérant que le 22 décembre 2020 par délibération N° 22.12.20/102, vous m’avez autorisé à conclure 

avec le Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole (C.F.P.P.A) de Rethel (08300), 

structure juridique support de l’Ecole de la 2ème Chance de Fumay, une convention financière de mise à 

disposition de locaux (Maison des associations) pour l’année 2021. 

 

Considérant que  pour évoluer dans de bonnes conditions d’accueil et de travail, l’Ecole de la 2ème 

Chance de Fumay a formulé la demande de pouvoir bénéficier d’une surface plus importante. 

 

Considérant qu’après avoir trouvé une solution en accord avec le Secours Catholique, je vous propose de 

louer à l’Ecole de la 2ème Chance de Fumay les espaces Mabillon et Michelet pour 79,95 m2 

supplémentaires. 

 

Considérant que cette évolution pourrait prendre effet au mieux à compter du 1
er

 avril prochain. Le prix 

de location mensuel sera ainsi porté à 750€. 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

 

AUTORISE le Maire à procéder à la signature de la nouvelle convention financière et de mise à 

disposition de locaux avec l’Ecole de la 2
ème

 Chance de Fumay, ci-joint annexée, pour une prise d’effet 

dans les meilleurs délais. 
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N° 25.03.21/122 : Avenant n°1-Lot 5-Menuiseries extérieures – Construction Espace mémoire 

Le Conseil Municipal, 

 

Considérant que dans le cadre de la construction de l’Espace Mémoire, il y a lieu de valider l’avenant 

suivant : 

 

LOT 5 : MENUISERIES EXTÉRIEURES BOIS – SAS MENUISERIES THIRY – Avenant n°1 

 

Date de la notification du marché public : 17/07/2019 

Montant initial du marché public : 

- Taux de la TVA :   20 % 

- Montant HT
 
:   54 607,00 € 

- Montant TTC
 
:   65 528,40 € 

 

Considérant que cet avenant n°1 au marché 2019/01 est rendu obligatoire suite à l’opération de 

« dépouille » des ardoises du toit du bâtiment qui a permis de constater que les lucarnes ou Chien-assis 

étaient particulièrement dégradées et nécessitaient au choix leur suppression ou leur réfection ; 

 

Considérant que, compte tenu de leur intérêt architectural et patrimonial, la décision a été prise de les 

conserver s’agissant par ailleurs d’un bâtiment destiné à devenir « espace de mémoire » de la commune. 

 

Considérant que cet avenant n°1 est de 20 400,00 € HT, soit 24 480,00 € TTC (soit une augmentation de 

37,36 % du coût initial) et porte le total pour ce lot à 90 008,40 € TTC. 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

VALIDE l’avenant n°1_LOT 5 : MENUISERIES EXTÉRIEURES BOIS – SAS MENUISERIES 

THIRY concernant la réfection des lucarnes ou Chien-assis pour un total de 20 400,00 € HT, soit 

24 480,00 € TTC (soit une augmentation de 37,36 % du coût initial) ET AUTORISE le maire à signer 

les documents y afférents. 
 

 

N° 25.03.21/123 : Achat d’un garage au Bois du Ham 

Le Conseil Municipal, 

 

Considérant que les consorts PASSEFORT sont vendeurs de leur garage sis 9013 rue du Bois du Ham, 

cadastré AI n°143, d’une contenance de 19 m2, au prix de 3000€ ; 

 

Considérant que, pour permettre l’aménagement d’un point de vue à vocation touristique et paysagère, 

la commune est susceptible d’acheter ce garage au prix de 3000€ pour ensuite le démolir ; 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DECIDE : d’acheter aux consorts PASSEFORT le garage sis 9013 rue du Bois du Ham, cadastré AI 

n°143, d’une contenance de 19 m2, au prix de 3000€, auxquels s’ajouteront les frais de notaire 

correspondants. 

 

AUTORISE : Monsieur le Maire à signer l’acte d’achat qui sera rédigé par la SCP Maîtres 

MAQUENNE, Notaires à Fumay, et toutes les pièces nécessaires au bon déroulement de ce dossier. 
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N° 25.03.21/124 : Opération Collective en Milieu Rural : mise en œuvre sur Fumay 

 
Le Conseil Municipal, 

 

Considérant que le 27 février 2020, le conseil municipal a décidé d’autoriser le maire à signer tout 

document  (convention, bail, etc…) et à engager toute dépense se rapportant à la mise en œuvre des 

Actions 7 et 9 de l’Axe 4 de l’Opération Collective en Milieu Rural (OCMR) de la Communauté de 

Communes Ardenne Rives de Meuse (CCARM) sur le périmètre de centralité identifié de notre commune. 

 

Considérant que l’Axe 4 - Action n°7 vise à animer les vitrines vacantes les plus stratégiques et prévoit par 

conséquent de recouvrir les vitrines de cellules commerciales inoccupées par des vitrophanies concourant 

à limiter l’impact visuel de la vacance.  

 

Considérant que l’Action n°9 de l’axe 4 (Accueillir des événements éphémères) est quant à elle relative 

aux dispositifs Boutique Éphémère (6 mois maximum) et PEPISHOP (de 6 à 24 mois maximum) dont 

l’objet est d’apporter une solution aux porteurs de projets désireux de pouvoir tester une activité 

commerciale en centre-ville générant une dynamique et un renouveau commercial, dans des locaux 

commerciaux vacants situés à des emplacements stratégiques. 

 

Considérant que le 23 mars dernier, le Conseil communautaire Ardennes Rives de Meuse a amendé les 

dispositifs susvisés de cette action n°9 et créer un nouveau dispositif « Boutique Tremplin » comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

AUTORISE : Monsieur le Maire à signer à l’avenir tout document (convention, bail, etc…) et à 

engager toute dépense se rapportant à la mise en œuvre des actions 7 et 9 de l’Axe 4 de l’OCMR sur le 

périmètre de centralité identifié de la Commune. 

 

 

 

 

 

Boutique 

Éphémère 

Boutique 

Tremplin 
PEPISHOP 

Porteur de projet 

(PP) 

Entreprise 

commerciale et/ou 

artisanale 

Entreprise 

commerciale 

et/ou artisanale 

Entreprise commerciale 

et/ou artisanale 

Durée 

6 mois entrecoupés 

ou continus 

maximum  

12 mois 

continus  

maximum 

De 6 à 24 mois continus 

maximum  

Loyer 

50 % PP 

25 % CCARM  

 25 % Ville 

33 % PP 

33 % CCARM  

 33 % Ville 

25 % PP de 0 à 6 mois 

50 % PP de 7 à 12 mois 

75 % PP de 13 à 18 mois 

100 % PP de 19 à 24 mois 

Solde :  

50 % CCARM - 50 % Ville 

Charges 

(électricité / eau / 

gaz) 

50 % CCARM - 50 % Ville 100 % PP 

Vitrophanie(s) 50 % CCARM - 50 % Ville 

Enseigne(s) 50 % CCARM - 50 % Ville 

Communication 50 % CCARM - 50 % Ville 
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N° 25.03.21/125 : Comptes de Gestion 2020_Ville - Bâtiments soumis à TVA - Camping municipal - 

Lotissement communal 
  

 
Le Conseil Municipal, 

 

Considérant que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l’ordonnateur 

et que le Conseil municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif sans disposer de 

l’état de situation de l’exercice clos dressé par le receveur municipal, 

 

Considérant l’avis favorable rendu à l’unanimité des élus présents à la Commission des Finances en 

date du 18 mars 2021 ; 

 

Considérant que l’ensemble des Conseillers municipaux a reçu tous ces documents avec le compte 

administratif de chaque budget, 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

CONSTATE : que la Comptable publique a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2020, ainsi que celui de tous les titres et mandats émis et toutes les 

écritures d’ordre comme suit : 

 

COMPTE DE GESTION 2020 – BUDGET PRINCIPAL 

  
 Résultat clôture 

2019 

Affectation 

2020 

Résultat 2020 Intégration 

résultats budgets 

Eau et 

assainissement 

Résultat   clôture 

2020 

INVESTISSEMENT 824 291,31 €  - 404 770,19 €  100 421,33 € 519 942,45 €   

FONCTIONNEMENT 908 168,52 €  456 504,15 € 30 279,27 €   1 394 951,94 € 

 1 732 459,83 €  51 733,96 € 130 700,60 € 1 914 894,39 € 

 

COMPTE DE GESTION 2020 – BUDGET BATIMENTS SOUMIS A TVA 

  
 Résultat clôture 2019 Affectation 2020 Résultat 2020 Résultat   clôture 2020 

INVESTISSEMENT 21 047,32 €  251,00 € 21 298,32 € 

FONCTIONNEMENT 39 414,63 €  25 180,74 € 64 595,37 € 

 60 461,95 €  25 431,74 € 85 893,69 € 

 

 

COMPTE DE GESTION 2020 – BUDGET CAMPING 

 
 Résultat clôture 2019 Affectation 2020 Résultat 2020 Résultat   clôture 2020 

INVESTISSEMENT 25 478,91 €  1 117,00 € 26 595,91 € 

FONCTIONNEMENT 69,88 €  3,00 € 72,88 € 

 25 548,79 €  1 120,00 € 26 668,79 € 

 

COMPTE DE GESTION 2020 – BUDGET LOTISSEMENT COMMUNAL 

 
 Résultat clôture 2019 Affectation 2020 Résultat 2020 Résultat   clôture 2020 

INVESTISSEMENT     

FONCTIONNEMENT 3 321,76 €   3 321,76 € 
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N° 25.03.21/126 : Compte Administratif 2020 – Budget Ville 

 
Le Conseil Municipal, (après que Monsieur le Maire ait quitté la salle des délibérations, et sous la 

présidence de Madame Liliane PASSEFORT, Premier Adjoint au Maire) 

 

Considérant l’avis favorable rendu à l’unanimité des élus présents à  la Commission des Finances en 

date du 18 mars 2021 ; 

 

Considérant les Comptes Administratifs de l’exercice 2020 dressés par le Maire, Monsieur Mathieu 

SONNET ; 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DONNE : acte à Monsieur le Maire de la présentation des Comptes Administratifs 2020 qui peuvent se 

résumer au contenu du tableau présenté ci-dessous. 

 

CONSTATE : les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion tant en ce qui 

concerne le report, le résultat de fonctionnement de l’exercice, le fonds de roulement du bilan de début 

et de fin d’exercice et les débits et crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 

RECONNAIT : la sincérité des restes à réaliser. 
 

ETAT DES RESTES A REALISER DEPENSES RECETTES 

0011 : Equipements scolaires 25 000€ 0€ 

0013 : Equipements divers 282.43 €   0€  

0050 : Bâtiments 

Travaux local 124 Pl. Briand boutique 

Ephémère (engagé) 

Equipement salles Léon Lefèvre (engagé) 

Travaux du Cosec Charnois : 30 000 €  

Achat bâtiment du Conseil Départemental 70 000 €  

Subvention CCARM. Boutique 

Ephémère………………….  

 

15 525.54 €  

1 707,10 € 

30 000 € 

70 000 € 

 

 

 

 

 

45 000 €  

0052 : Réhabilitation Couvent des Carmélites :  

Report des crédits  

Subvention DETR 

………………….………………………… 

Subvention 

REGION………………………………………….. 

1 245 100.19 €  

 

 

340 560 € 

35 867 € 

TOTAUX 1 387 615.26 € 421 427 € 
 

VOTE : le compte administratif 2020 du Budget de la Ville comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT PREVU REALISE 

RECETTES 5 179 832,79 € 4 368 203,66 € 

DEPENSES 5 179 832,79 € 3 911 699,51 € 

Résultat de l’exercice excédentaire   456 504,15 € 

Report EXCEDENT 2019  908 168,52 € 

Intégration résultats Budgets Eau et Assainissement  30 279,27 € 

EXCEDENT    1 394 951,94 € 

INVESTISSEMENT PREVU REALISE 

RECETTES 2 428 146,48 € 414 448,84 € 

DEPENSES 2 428 146,48 € 819 219,03 € 

Résultat de l’exercice déficitaire  - 404 770,19 € 

Report EXCEDENT 2019  824 291,31 € 

Intégration résultats Budgets Eau et Assainissement  100 421,33 € 

EXCEDENT   519 942,45 € 
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N° 25.03.21/127 : Compte Administratif 2020 – Budget des Bâtiments soumis à TVA 
 

Le Conseil Municipal, 
(après que Monsieur le Maire ait quitté la salle des délibérations, et sous la présidence de Madame 

Liliane PASSEFORT, Premier Adjoint au Maire) 

 

Considérant l’avis favorable rendu à l’unanimité des élus présents à  la Commission des Finances en 

date du 18 mars 2021 ; 

 

Considérant les Comptes Administratifs de l’exercice 2020 dressés par le Maire, Monsieur Mathieu 

SONNET ; 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DONNE : acte à Monsieur le Maire de la présentation des Comptes Administratifs 2020 qui peuvent se 

résumer au contenu du tableau présenté ci-dessous. 

 

CONSTATE : les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion tant en ce qui 

concerne le report, le résultat de fonctionnement de l’exercice, le fonds de roulement du bilan de début 

et de fin d’exercice et les débits et crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 

RECONNAIT : la sincérité des restes à réaliser. 

 

VOTE : le compte administratif 2020 du Budget des Bâtiments soumis à TVA comme suit : 
 

 

FONCTIONNEMENT PREVU REALISE 

RECETTES 65 414,63 € 26 721.01 € 

DEPENSES 65 414,63 € 1 540,27 € 

Résultat de l’exercice   25 180,74 € 

Report EXCEDENT 2019  39 414.63 € 

EXCEDENT  64 595,37 € 

INVESTISSEMENT PREVU REALISE 

RECETTES 21 298,32 € 251,00 € 

DEPENSES 21 298,32 € 0 € 

Résultat de l’exercice  0 € 

Report EXCEDENT 2019  21 047,32 € 

EXCEDENT  21 298,32 € 

 

 

N° 25.03.21/128 : Compte Administratif 2020 – Budget du Camping municipal 
 

 

Le Conseil Municipal, 
(après que Monsieur le Maire ait quitté la salle des délibérations, et sous la présidence de Madame 

Liliane PASSEFORT, Premier Adjoint au Maire) 

 

Considérant l’avis favorable rendu à l’unanimité des élus présents à  la Commission des Finances en 

date du 18 mars 2021 ; 

 

Considérant les Comptes Administratifs de l’exercice 2020 dressés par le Maire, Monsieur Mathieu 

SONNET ; 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 
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DONNE : acte à Monsieur le Maire de la présentation des Comptes Administratifs 2020 qui peuvent se 

résumer au contenu du tableau présenté ci-dessous. 

 

CONSTATE : les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion tant en ce qui concerne 

le report, le résultat de fonctionnement de l’exercice, le fonds de roulement du bilan de début et de fin 

d’exercice et les débits et crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 

RECONNAIT : la sincérité des restes à réaliser. 

 

VOTE : le compte administratif 2020 du Budget du Camping municipal comme suit : 
 

 

 

EXPLOITATION PREVU REALISE 

RECETTES 1 117,00 € 1 120,00 € 

DEPENSES 1 117,00 € 1 117,00 € 

Résultat de l’exercice  3,00 € 

Report EXCEDENT 2019  69,88 € 

EXCEDENT  72.88 € 

INVESTISSEMENT PREVU REALISE 

RECETTES 26 595,91 € 1 117,00 € 

DEPENSES 26 595,91 € 0 € 

Résultat de l’exercice  1 117,00 € 

Report EXCEDENT 2019  25 478,91 € 

EXCEDENT  26 595,91 € 

 

 

 

N° 25.03.21/129 : Compte Administratif 2020 – Budget du Lotissement communal 
 

 
Le Conseil Municipal, 
(après que Monsieur le Maire ait quitté la salle des délibérations, et sous la présidence de Madame 

Liliane PASSEFORT, Premier Adjoint au Maire) 

 

Considérant l’avis favorable rendu à l’unanimité des élus présents à  la Commission des Finances en 

date du 18 mars 2021 ; 

 

Considérant les Comptes Administratifs de l’exercice 2020 dressés par le Maire, Monsieur Mathieu 

SONNET ; 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DONNE : acte à Monsieur le Maire de la présentation des Comptes Administratifs 2020 qui peuvent se 

résumer au contenu du tableau présenté ci-dessous. 

 

CONSTATE : les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion tant en ce qui 

concerne le report, le résultat de fonctionnement de l’exercice, le fonds de roulement du bilan de début 

et de fin d’exercice et les débits et crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 

 

 

 

RECONNAIT : la sincérité des restes à réaliser. 
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VOTE : le compte administratif 2020 du Budget du Lotissement communal comme suit : 
 

 

FONCTIONNEMENT PREVU REALISE 

RECETTES 3 321,76 € 0 

DEPENSES 3 321,76 € 0 

Résultat de l’exercice  0 

Report EXCEDENT 

2018 

 3 321,76 € 

EXCEDENT  3 321,76 € 

 

 

N° 25.03.21/130 : Budget Ville : affectation des résultats 
 

 

Le Conseil Municipal, 
 

Considérant que le compte administratif du budget principal 2020 présente un excédent de 

fonctionnement de 1 394 951,94 € et un excédent d’investissement de 519 942,45 € ;  

  

Considérant les Restes à Réaliser de 2020 ; 

 

Considérant le besoin de financement des opérations d’investissement en cours ; 

 

Considérant l’avis favorable rendu à l’unanimité des élus présents à la Commission des Finances en 

date du 18 mars 2021 ; 

 De reporter l’excédent d’investissement de 519 942,45 € en recettes de la section d’investissement,  

 De reporter les restes à réaliser à hauteur de 1 387 615,26 € en dépenses d’investissement et 421 427€ 

en recettes d’investissement, 

 D’affecter au compte 1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé, la somme de 446 245,81 €  

 De reporter au compte 002 : Excédent de fonctionnement reporté, le solde de 948 706,13 € 

 

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020, 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DECIDE : d’affecter l’excédent de fonctionnement de 1 394 951,94 € pour 948 706,13 € au 002 recettes 

de fonctionnement et pour 446 245,81 € au 1068 recettes d’investissement comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT  

Résultat 2020 456 504,15 € 

Résultat de clôture 2020 (résultats 2019 + résultats 2020) 1 394 951,94 € 

Excédent inscrit au 002 recettes de fonctionnement 948 706,13 € 

INVESTISSEMENT  

Résultat 2020 - 404 770,19 €  

Résultat de clôture 2020 (résultats 2019 + résultats 2020) 519 942,45 €   

Excédent à inscrire au 001 recettes d’investissement 519 942,45 €   

Affecté au 1068 recettes d’investissement 446 245,81 € 
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N° 25.03.21/131 : Fixation du taux des taxes locales 
 

  

Le Conseil Municipal, 
 

 

Considérant la proposition de Monsieur le Maire de maintenir en 2021 les taxes directes locales à leur 

niveau actuel comme suggéré lors du Débat d’Orientations Budgétaires pour 2021 ; 

 

Considérant l’avis favorable rendu à l’unanimité des élus présents à la Commission des Finances en 

date du 18 mars 2021 ; 

 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

 

DECIDE : de maintenir les taux pour l’année 2021 comme suit : 

 

 

Taxes locales 

2014 

 

Depuis 2015 à 2020  Proposition 2021 

Habitation  7.52 % 7.67 % Taux figé par la 

réforme de la taxe 

d’habitation de 2018 

Foncière (bâti) 

 

4.35 % 4.44 % 4.44 % 

Foncière (non bâti) 

 

18.20 % 18.56 % 18.56 % 

Cotisation foncière 

des Entreprises 

7.85 % 8.01 % 8.01 % 

 

 

 
N° 25.03.21/132 : Débat d’Orientations Budgétaires pour 2021 

  

 
Le Conseil Municipal, 

 

 

Considérant la présentation par Monsieur le Maire des Orientations Budgétaires de la commune pour 

l’année 2021 conformément à la loi du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République ; 

 

Considérant le débat qui s’en est suivi ; 

 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

 

 

DONNE: acte à Monsieur le Maire de cette communication. 
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N° 25.03.21/133 : Commission municipale Cadre de vie, développement local - Tarifs 2021 Capitainerie  
 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le rapport de la Commission municipale Cadre de vie, développement local du 24 mars 2021, 

 

Vu l’avis favorable rendu à l’unanimité par les membres de la Commission, 

 

Considérant qu’il est préférable de proposer une ouverture de la Capitainerie du lundi 19 avril au 

dimanche 10 octobre 2021, et d’acter par délibération un maintien des tarifs pour 2021 à l’identique de 

ceux de 2020, 

 

A l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DONNE acte de la communication du relevé de conclusions ci-joint annexé de la Commission. 

 

DÉCIDE d’ouvrir la Capitainerie du lundi 19 avril au dimanche 10 octobre 2021 

aux horaires suivants : 
 

MOIS MATIN APRES - MIDI 

avril - mai – 

septembre - octobre 

10H00 – 12H00 15H00 – 19H00 

juin - juillet - août 08H00 – 12H00 15H00 – 19H00 
 

 

FIXE : les tarifs 2021 pour la Capitainerie comme suit : 
 

Postes TARIFS 2021 

Accostage à la journée 

1
ère

 catégorie 4,50 € 

2
ème

 catégorie 6.70 € 

3
ème

 catégorie  8,90 € 

Electricité à la journée 2,80 € 

Accostage à la semaine 

Formule semaine 5 jours achetés = 2 jours offerts 

1
ère

 catégorie 22,50 € 

2
ème

 catégorie 33,50 € 

3
ème

 catégorie  44,50 € 

Electricité à la semaine 14,00 € 

Divers 

Machine à laver 3,00 € 

Sèche-linge 3,00 € 

Carte « au fil de l’Ardoise 1,50 € 

Fumay itinéraire du patrimoine 6,50 € 

Eau pour camping-car 3,00 € 

VTT à l’unité / demi-journée 8,00 € 

VTT à l’unité / journée 12,00 € 
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Informations du Maire :  
 

Suite à l’annonce par le Groupe NEXANS, spécialiste mondial du câblage, de sa volonté de se recentrer sur 

l’électrification et par conséquent de céder ses branches industrie et télécoms, Monsieur le Maire informe 

l’assemblée qu’il a rencontré dernièrement les représentants syndicaux des salariés du site fumacien 

concerné par ce plan de cession. 

Un point de la situation a été fait et d’autres rencontres sont prévues prochainement. 

 

Il indique également qu’il n’y aura pas d’édition 2021 de la « Nuit étoilée » en accord avec les organisateurs 

compte tenu des contraintes sanitaires liées à la COVID19. 

 

Il rend compte ensuite de la passation des tests de dépistage COVID19 au sein des deux écoles communales 

et informe sur la campagne de vaccination actuellement en cours sur l’hôpital de Fumay. 

 

Concernant, le Collège fumacien  « Les Aurains », suite à la baisse de la dotation horaire globale de 

l’établissement, il indique être à l’initiative avec les autres élus locaux d’un courrier de protestation à 

l’attention du Recteur de l’Académie de Reims. Une journée « collège mort », organisée par les 

représentants des parents d’élèves, est prévue le 6 avril prochain à laquelle il invite les élus fumaciens à 

s’associer. 

 

Il salue la mise en place récente d’une laverie automatique sur le parking du magasin « le marché aux 

affaires »,  dossier sur lequel s’est particulièrement investi Monsieur Gilles HERMANT, Conseiller 

municipal délégué,  et déclare qu’une recherche de solution est toujours en cours pour pallier au manque de 

DAB sur le territoire de l’ancien canton de Fumay. 

 

La visite des bâtiments communaux organisée le 13 mars dernier à l’attention des membres du Conseil 

municipal s’est bien déroulée. Une autre dédiée aux seuls bâtiments communaux du quartier du Charnois  

sera proposée dans les semaines à venir. 

 

Enfin, il fait part de la mise en place sur le quartier du Charnois par l’enseigne « Les douceurs de la vallée », 

gérée par l’AFEIPH, de la vente ambulante de pain, ainsi que sur certains secteurs du centre-ville. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H15. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MARS 2021 
 

 

 

 

 

N° 25.03.21/115 : Bilan des délégations du Maire depuis le 22 décembre 2020 

 

N° 25.03.21/116 : Participation aux charges de fonctionnement des écoles de la Ville de Revin pour 2019 

 

N° 25.03.21/117 : Participation aux charges de fonctionnement de l’école de Haybes pour 2019 

 

N° 25.03.21/118 : Participation de la ville de Fépin aux frais du service périscolaire communal pour 2020 

 

N° 25.03.21/119 : Participation des collectivités extérieures au frais des écoles pour 2019 

 

N° 25.03.21/120 : Convention financière 2021 avec l’Association « Les chats sans toî » 

 

N° 25.03.21/121 : Nouvelle convention financière et de mise à disposition de locaux avec l’École de la 2
ème

 

chance 

 

N° 25.03.21/122 : Avenant n°1-Lot 5-Menuiseries extérieures – Construction Espace mémoire 

N° 25.03.21/123 : Achat d’un garage au Bois du Ham 

N° 25.03.21/124 : Opération Collective en Milieu Rural : mise en œuvre sur Fumay 

 

N° 25.03.21/125 : Comptes de Gestion 2020_Ville - Bâtiments soumis à TVA - Camping municipal - 

Lotissement communal 

 

N° 25.03.21/126 : Compte Administratif 2020 – Budget Ville 

 

N° 25.03.21/127 : Compte Administratif 2020 – Budget des Bâtiments soumis à TVA 

 

N° 25.03.21/128 : Compte Administratif 2020 – Budget du Camping municipal 

 

N° 25.03.21/129 : Compte Administratif 2020 – Budget du Lotissement communal 

 

N° 25.03.21/130 : Budget Ville : affectation des résultats 

 

N° 25.03.21/131 : Fixation du taux des taxes locales 

 

N° 25.03.21/132 : Débat d’Orientations Budgétaires pour 2021 

 

N° 25.03.21/133 : Commission municipale Cadre de vie, développement local - Tarifs 2021 Capitainerie  
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SONNET Mathieu       PASSEFORT Liliane 

 

 

 

 

ESCOBAR André       CAPLET Magali 

 

 

 

 

MUCCILLI Joseph       PEREZ Sylvie 

 

 

 

 

BERNIER Dominique      HUART Danielle 

 

 

 

 

HERMANT Gilles       HYON Daniel 

 

 

 

 

FERNANDEZ Miguel      OUBARI Mohamed 

 

 

 

 

SANSERI Nadia       GUGERT Katia 

 

 

 

 

KASPESCZYK Virginie      BOUZIDI Akim 

 

 

 

 

PONSART Harold       HAMOUDI Lucie 

 

 

 

 

GUERINY Eric       MARECHAL Laurence 

      

 

 

 

BOUR Angélique 
 


